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/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {!D9 5ǊƾƳŜ  
Page Libellés des cartes Numérotation carte 

1 Communes du SAGE Drôme 1 

2 Masses d'eau superficielles 2 

3 Masses ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 3 

4 Etablissements publics de coopération intercommunale 4 

5 Occupation du sol 5 

6 Zones humides 6 

7 Qualité bactériologique moyenne par unité de production 7 

8 Qualité de l'eau destinée à la consommation humaine 8 

9 Etat des protections des captages d'eau potable 9 

10 Etat des dispositifs d'assainissement collectif 10 

11 Etat chimique des eaux superficielles 11 

12 Etat écologique des eaux superficielles 12 

 Cartographies du Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD)  
Page Libellé des cartes Numérotation carte 

14 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ  13 

15 Poursuivre, développer, valoriser le suivi de l'hydrologie et de l'état quantitatif des cours d'eau et des nappes 14 

16 à 32 Préserver l'espace fonctionnel des cours d'eau 15 

33 Poursuivre la restauration du bon fonctionnement écomorphologique des cours d'eau 16 

34 Poursuivre la restauration de la continuité écologique dans le lit mineur des cours d'eau 17 

35 à 115 Intégrer et préserver les zones humides (zoom sur 80 communes) 18 

116 à 118 Préserver et restaurer les zones humides 19 

119 Poursuivre l'amélioration des connaissances sur les zones humides 20 

120 Lutte contre les pollutions 21 

121 et 122 Intégrer et préserver les zones de sauvegarde 22 

123 Poursuivre la protection des captages et des réseaux de distribution AEP 23 

124 Accompagner et encadrer des projets de stockages s'inscrivant dans un projet territorial pour la gestion de l'eau 24 

125 Améliorer la connaissance de la dynamique des crues et des inondations 25 

126 et 127 Acquérir la connaissance sur les ruissellements 26 

Règlement du SAGE Drôme 

Page Libellé des cartes Numérotation carte 

129 à 131 Préserver les zones humides ciblées sans pression et d'intérêt fonctionnel majeur Règle 2 
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132 à 140 Limiter les nouveaux forages domestiques dans les zones de sauvegarde et mieux encadrer les projets Règle 3 

  

9ǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {!D9 5ǊƾƳŜ 
tǊƻƧŜǘ ŘΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
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tƭŀƴ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ  

tǊƻƧŜǘ ŘΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
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